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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Amiante: Devenir des dispositifs nationaux de suivi du mésothéliome.
Question écrite n° 6302

Texte de la question

M. Édouard Bénard attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
les dispositifs de surveillance du mésothéliome. Le mésothéliome est un cancer agressif qui affecte les
membranes entourant les organes internes, principalement dû à l'exposition à l'amiante. Le mésothéliome
pleural, le plus courant avec 85 % des cas, affecte l'enveloppe des poumons. Créé en 1998, le programme
national de suivi du mésothéliome (PNSM), piloté par Santé publique France, se décline en trois volets : un
« médical » qui couvre la validation du diagnostic, son incidence et la survie, un volet « expositions » dans le
cadre d'enquêtes visant à retrouver une mémoire des expositions professionnelles et environnementales à
l'amiante et un dernier volet « indemnisations » permettant de suivre les processus d'indemnisation ainsi que les
difficultés rencontrées par les malades et les familles qui veulent faire valoir leurs droits. Les maladies liées à
l'amiante sont susceptibles de se déclarer plusieurs décennies après qu'une personne a été exposée aux fibres
en question. Aussi, le suivi du mésothéliome conserve toute sa pertinence au regard du nombre de personnes y
ayant été exposées. De fait, plusieurs études démontrent que les cas de mésothéliomes pleuraux sont toujours
plus nombreux. On estime aujourd'hui que 1 100 nouveaux cas de mésothéliome surviennent annuellement en
France. En Seine-Maritime, une quarantaine de cas sont diagnostiqués chaque année. Le PNSM ne couvrant
que 21 départements métropolitains et portant uniquement sur le mésothéliome pleural, le programme
demeurait perfectible, aussi Santé publique France a créé en 2021 le dispositif national de surveillance des
mésothéliomes (DNSM) avec l'objectif déclaré de moderniser et d'optimiser la surveillance de tous les
mésothéliomes sur le territoire national. Alors que le mésothéliome est depuis 2012, une maladie à déclaration
obligatoire au même titre que la tuberculose, moins d'un cas sur deux serait déclaré aux agences régionales de
santé. La création du DNSM était censée améliorer cette médiocre exhaustivité des cas de mésothéliome. En
décembre 2023, Santé publique France a informé plusieurs experts de l'interruption des dispositifs spécifiques
de surveillance des mésothéliomes (PNSM et DNSM) du fait de ressources insuffisantes. Les associations de
défense des victimes se sont rapidement mobilisées aux côtés d'experts et de scientifiques pour exiger le
maintien des dispositifs nationaux de suivi des mésothéliomes. Interrogés par plusieurs parlementaires ainsi que
par les associations de défense des victimes de l'amiante, M. le ministre délégué chargé de la médecine et de la
prévention ainsi que Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités déclaraient, en avril et mai 2024,
que le Gouvernement n'envisageait pas de renoncer à la surveillance du mésothéliome. Des difficultés
techniques pour mettre en œuvre la stratégie de surveillance établie par anté publique France dans le cadre du
DNSM étaient alors invoquées. L'annonce était faite qu'un nouveau protocole de surveillance devait être
disponible au cours de l'année 2024. D'ici 2025, Santé publique France devait également actualiser les
indicateurs de surveillance des données collectées entre 2018 et 2023 dans le cadre du PNSM. Selon le propos
du ministère, France santé devait actualiser régulièrement les indicateurs de surveillance du mésothéliome et
continuer de fournir des éléments de caractérisation des expositions à l'amiante identifiées comme étant à
l'origine de ces cancers au-delà de 2025. Depuis le dernier renouvellement de l'Assemblée nationale en juillet
2024, aucune communication n'a été rendue publique sur la poursuite, ou non, des dispositifs de suivi des
mésothéliome, leur contenu et leur financement. Selon des propos tenus par une chercheuse au congrès de
l'Association nationale des victimes de l'amiante qui s'est tenu à Rouen le 24 mai 2025, la consigne de ne plus
collecter les cas de mésothéliome diagnostiqués en 2024 était encore de vigueur. Aussi, il souhaite être assuré
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de la poursuite effective des dispositifs nationaux de surveillance du mésothéliome et obtenir des précisions sur
leur financement ainsi que leurs déclinaisons dans les départements.
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